








 

Convention de subvention 
 
 
 
Entre les soussignés, 
 
Communauté de Communes Terre Valserhône, personne morale de droit public située dans le département de 
l’Ain, au 35 rue de la Poste 01200 VALSERHONE (CHATILLON-EN-MICHAILLE), identifiée au SIREN sous le numéro 
24010089100102, représentée par Monsieur Patrick PERREARD, son président, en exercice dûment habilité aux fins 
des présentes par la délibération n°26-DBxx en date du 22 janvier 2026, devenue exécutoire après contrôle de 
légalité en préfecture en date du xxxx, 
 
Ci-après dénommée « CCTV» ; 

D'une part ; 
ET 
 
L’ASSOCIATION dénommée Initiative Bellegarde Pays De Gex, association Loi de 1901 déclarée au Journal Officiel 
le 30 décembre 1998 – n° de Siret : 449310770 00028, ayant son siège social au 50 rue Eiffel – Technoparc – 01630 
Saint-Genis-Pouilly, représentée par son présidents, Monsieur Claude GROSGURIN dûment habilité à l’effet des 
présentes par une décision de l’assemblée générale de l’association en date du 24 juin 2024, 
 
Ci-après dénommée « IBPG » ; 
 

D’autre part ; 
 
Ci-après dénommées ensemble « les Parties » ; 
 
 

Préalablement à la convention, objet des présentes, les Parties ont exposé ce qui suit : 
 
Le développement économique fait partie des compétences obligatoires exercées par CCTV. Cette compétence est 
exercée conformément au schéma régional de développement économique, d’innovation et d’internationalisation 
(SRDEII) de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.  
À ce titre, CCTV développe un écosystème partenarial d’accompagnement à l’entrepreneuriat réunissant au-delà 
de ses propres services économiques, notamment les collectivités locales, les chambres consulaires, les réseaux 
associatifs, les acteurs du financement et de l’accompagnement à la création et à la reprise d’entreprises. 

Dans le cadre de sa stratégie économique, et en accord avec la Région, CCTV exprime sa volonté d’accorder des 
aides aux organismes accompagnant la création ou reprise d'entreprise. 
La présente convention s'inscrit dans ce cadre.  
 
   

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
CCTV souhaite soutenir, sur son territoire, l'activité d'intérêt général portée par l’association IBPG, laquelle a pour 
objet de favoriser l'initiative économique sur le territoire du Terre Valserhône et du Pays de Gex. IBPG regroupe 
des acteurs privés, institutionnels, et publics qui ont pour objet de favoriser la création, la reprise et le 
développement d'entreprises pérennes. La présente convention définit les conditions de partenariat et le cadre du 
versement de la subvention à IBPG par CCTV. 
 

ARTICLE 2 : MISSIONS D’IBPG 
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En tant qu’association adhérente du Réseau Initiative France IBPG bénéficie de l’appui de ce réseau national qui 
propose un financement et un accompagnement aux porteurs d’un projet entrepreneurial tels que conformément 
à la « Promesse » Initiative France.  
À ce titre, et en cohérence avec les engagements ci-dessus, IBPG s’engage à proposer : 
1. Un accueil professionnel et bienveillant pour tous les entrepreneurs 
En fonction de l’avancement du projet, il est proposé un accompagnement personnalisé ainsi qu’une orientation 
vers des experts locaux (experts-comptables, avocats, notaires, assureurs, banquiers…) pour le montage du projet. 
 
2. Un accompagnement à la finalisation du business plan 
Cette phase de l’accompagnement permet de vérifier la viabilité économique du projet et de construire le plan de 
financement le plus adapté avant la présentation devant le comité d’agrément, composé d'experts bénévoles 
d’Initiative France, de chefs d’entreprises et d’acteurs du territoire. 
  
3. Un prêt d’honneur Initiative à taux 0, sans garantie personnelle demandée, octroyé par un comité composé 
de chefs d’entreprises et d’experts locaux de l’entrepreneuriat 
Le comité d’agrément décide de l’octroi ou non d’un prêt d’honneur Initiative sans intérêts et sans garantie 
personnelle.  
 
4. Un suivi personnalisé dans les premières années de vie de l’entreprise et parrainage 
Pour favoriser la pérennité et la croissance de votre entreprise, l’équipe de l’association accompagne 
l’entrepreneur pendant toute la durée de remboursement du prêt d’honneur Initiative. Le chef d’entreprise peut 
également de l’expérience d’un chef d’entreprise ou d’un cadre dirigeant, qui tient le rôle de marraine ou parrain 
  
5. L’ouverture à un réseau professionnel 
L’association locale doit mettre à disposition leur grande connaissance du territoire et des acteurs, pour vous faire 
rencontrer les bonnes personnes, au bon moment via un club d’entrepreneur. 
 
En complément des engagements cités précédemment :  IBPG assistera CCTV dans la valorisation des atouts 
économiques du territoire et la mise en oeuvre des stratégies d'attractivité et de prospection des porteurs de 
projets. 
 

ARTICLE 3 : SUIVI ET EVALUATION 
CCTV sera représentée par un élu communautaire désigné pour assister à l’assemblée générale et au conseil 
d’administration d’IBPG. Conformément aux statuts d’IBPG, CCTV dispose d’un siège au sein du collège « 
Collectivités publiques ». Le représentant de CCTV pourra être accompagné par un agent de la collectivité. 
IBPG s’engage à informer CCTV, à chaque signature de contrat de prêt, des éléments suivants : 

• Nom et prénom du ou des entrepreneurs ; 
• Nature de l’activité ; 
• Secteur d’activité ; 
• Code postal et ville d’implantation ; 
• Montant du prêt d’honneur accordé. 

 
Un rapport d’activité annuel sera transmis à CCTV. Ce rapport récapitulera l’ensemble des entreprises orientées 
vers IBPG, celles ayant bénéficié d’un accompagnement, les montants engagés, ainsi que les données qualitatives 
et statistiques afférentes. 
 
 

ARTICLE 4 : MODALITES DE TRANSMISSION DE DONNEES PERSONNELLES AU 
TITRE DU REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES (RGPD) 
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CCTV s'engage à se conformer à la réglementation relative à la protection des données à caractère personnelles 
nominatives, dont la loi Informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifié par la loi du 6 août 2004, ainsi que le 
règlement général de protection des données (RGPD) 2016/679 entré en vigueur le 25 mai 2018. 

Dans le cadre de son partenariat, IBPG transmet à CCTV des données personnelles collectées auprès des 
entrepreneurs accompagnés, selon la liste de données prédéfinie à l'article 3 « SUIVI ET EVALUATION ». 

CCTV collecte ces données uniquement et exclusivement aux fins de contrôler l'action de la plateforme sur son 
territoire et s'engagent à ne pas faire un usage des données personnelles transmises par IBPG autre que celui défini 
ci-dessus. 

Afin de garantir la confiance, la sécurité des échanges, la protection des intérêts des porteurs de projet et de CCTV, 
et pour prévenir tout risque lié à une divulgation non maîtrisée des informations, un accord de confidentialité a été 
standardisé. Ce document sera signé par toute personne ou entité amenée à échanger des informations dans le 
cadre des dispositifs d’accompagnement, et ce, dès la phase amont (avant sélection) et pendant toute la durée de 
l’accompagnement. 
 

ARTICLE 5 : SUBVENTIONS ET MODALITES DE VERSEMENT 
CCTV s'engage à soutenir financièrement l'action d'IBPG dans le cadre d’une subvention de fonctionnement. 

Le versement de cette subvention est conditionné à la mobilisation effective d’un effectif minimal de deux jours 
par semaine dédiés à l’accompagnement des porteurs de projets sur le territoire. 

CCTV fixe annuellement, dans le cadre de son budget, le montant de son concours financier. Celui-ci pourra être 
versé en plusieurs acomptes selon les modalités prévues dans la délibération attributive et après transmission des 
documents justificatifs requis. 

La participation annuelle sera versée en deux échéances : 50 % au mois de mai et 50 % au mois de novembre, sur 
le compte d’IBPG.  
Pour l'année 2026, il est convenu de mandater 40 000 € par CCTV. 

Le montant de la subvention pour les deux autres années concernées par cette présente convention pourra être 
révisé, selon les résultats du dernier exercice comptable et des besoins de l'association, ainsi que les contraintes 
budgétaires de CCTV. 

Ces versements devront être conformes aux budgets tels qu'ils auront été votés. 
 

ARTICLE 6 : MISE À DISPOSITION DE LOCAUX 
CCTV met à la disposition gratuite d'IBPG un bureau au sein de la Maison de l’Economie de l’Emploi et de la 
Formation sis 9 rue des Papetiers 01200 VALSERHONE.  

Il est entendu que la présente mise à disposition de locaux résulte d'un droit d'occupation partielle, non d'un bail. 
Le présent contrat étant conclu intuitu personae, IBPG ne pourra en céder les droits en résultant à qui ce soit et 
renonce expressément à se prévaloir du statut des baux commerciaux et/ou à prétendre posséder un fonds de 
commerce. 

CCTV pourra demander à IBPG de transférer ses activités dans d'autres locaux de surface équivalente à l'intérieur 
de son parc immobilier ou de bâtiments qu'elle loue. IBPG en sera informée par courrier trois (3) mois au moins 
avant la date de transfert. La mise à disposition se fera alors dans les mêmes conditions. 

 
Si CCTV décidait de ne plus assurer la mise à disposition de ces locaux, et afin de permettre à IBPG de continuer 
d'exercer ses missions dans de bonnes conditions, IBPG en sera informée par courrier six (6) mois avant son entrée 
en vigueur. 
 

ARTICLE 7 : ASSURANCES 
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IBPG souscrira toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile. Elle paiera les primes 
et les cotisations de ces assurances sans que la responsabilité de CCTV puisse être mise en cause. 
 

ARTICLE 8 : INFORMATION DU PUBLIC 
IBPG s'engage à faire apparaître sur ses principaux documents d'information ou promotionnels, la participation de 
CCTV, par exemple au moyen de l'apposition de leurs logos. Un kit de communication est annexé à la présente 
convention. 
 

ARTICLE 9 : RESPONSABILITES D'IBPG 
IBPG fera son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant survenir du fait de son activité. La 
responsabilité de CCTV ne pourra en aucun cas être recherchée à l'occasion de litiges provenant de la gestion de 
l'IBPG. Cette dernière sera seule responsable vis-à-vis des tiers et de ses membres, de tous accidents, dégâts et 
dommages résultant de son activité. 

Il lui appartient de conclure les assurances couvrant ses différents risques, conformément à la législation en vigueur. 
 

ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un avenant à celle-ci. 
 
 

ARTICLE 11 : DUREE DE LA CONVENTION ET RESILIATION 
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de trois (3) ans, soit pour la période allant du 1er 
janvier 2026 au 31 décembre 2028. 

Les Parties conviennent de se rencontrer six (6) mois avant l'échéance de la présente convention pour examiner les 
conditions de conclusion d'une éventuelle nouvelle convention. 

En l'absence de nouvelle convention et, en cas d'engagements pris par IBPG pour l'accomplissement des actions 
validées par CCTV dans le cadre de la présente convention qui en dépasseraient le terme, CCTV s'engage à 
indemniser IBPG des engagements financiers qu'elle devrait avoir l'obligation de respecter. 

Si IBPG enfreint gravement ses obligations, CCTV peut prononcer la déchéance de la convention avec préavis de 
trois (3) mois sans indemnité. Cette déchéance est notifiée à IBPG par courrier recommandé avec accusé de 
réception. 

En cas de force majeure, IBPG peut rompre la présente convention en respectant un délai de six (6) mois. 

 

ARTICLE 12 : LITIGES 
En cas de litige entre CCTV et IBPG sur l'application de la présente convention, les Parties se réuniront pour 
rechercher une solution amiable. 

 

ARTICLE 13 : RESPECT DES PRÉROGATIVES  
Dans le cadre de la présente convention, IBPG et CCTV réaffirment leur partenariat dans un esprit de collaboration 
et de complémentarité, chacun agissant dans le respect de ses compétences et de ses missions propres. 
A ce titre, CCTV peut, dans le cadre du guichet unique de l’entrepreneuriat, assurer un rôle d’orientation et de mise 
en relation, afin de favoriser la complémentarité entre acteurs du territoire. 
Les deux parties conviennent que toute action conjointe doit se faire dans le respect du cadre national d’Initiative 
France, garantissant la neutralité, la confidentialité et la qualité des accompagnements proposés. 
 

ARTICLE 14 : FIN DU CONTRAT 
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À l'expiration du contrat ou en cas de résiliation de celui-ci par CCTV, IBPG sera tenue de remettre en bon état 
d'entretien, en fonction de la durée de leur utilisation, tous les locaux et équipements appartenant à CCTV. 
 
 
 
Fait à Valserhône, en 2 exemplaires, 
Le .........................................  
 
Pour La Communauté de Communes Terre Valserhône Pour Initiative Bellegarde Pays De Gex  
 
 
Le président, Le président, 
Patrick PERREARD Claude GROSGURIN 












































